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ARTICLE 19

Après le mot :

« établissements »,

supprimer la fin de la dernière phrase.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Il  convient  d’éviter  que  l’application  de  la  disposition  proposée  n’interdise,  dans  les
établissements pénitentiaires, toute publication faisant état des rapports émanant par exemple du
Contrôleur général des lieux de privation de liberté ou de la Commission nationale de déontologie
de la sécurité.


